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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom commercial : Eco-Activ Primer, Icopal Elasto Primer 
UFI : 41QH-3M0D-3106-X9NV 
Code du produit : 565733, 565735 
Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Catégorie d'usage principal : Les utilisations industrielles,Utilisation professionnelle 
Utilisation de la substance/mélange : Primaire 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Militaire Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles/Brussels 

+32 70 245 245 Toutes les questions 
urgentes concernant 
une intoxication: 070 
245 245 (gratuit, 
24/7), si pas 
accessible 02 264 96 
30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Skin Sens. 1 H317    

Texte intégral des classes de danger, mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 
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Mention d'avertissement (CLP) : Attention 
Contient : reaction mass of 5-chloro-2-methyl-2H-isothiazol-3-one and 2-methyl-2H-isothiazol-3-one 

(3:1), produits de la réaction du paraformaldéhyde et de la 2-hydroxypropylamine (ratio 3:2); 
[formaldéhyde libéré par la 3,3′-méthylènebis[5- méthyloxazolidine]; formaldéhyde libéré par 
l'oxazolidine]; [MBO] 

Mentions de danger (CLP) : H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 
Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les vapeurs, brouillards, fumées. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage. 
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 
P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

Phrases EUH : EUH071 - Corrosif pour les voies respiratoires. 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 
 
Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 
aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 
concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Bitumen 160/220 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE); 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

N° CAS: 8052-42-4 
N° CE: 232-490-9 
N° REACH: 01-2119480172-
44 

25 – 50 Non classé 

Glycerol (glycerin, glycerine) 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE) 

N° CAS: 56-81-5 
N° CE: 200-289-5 
N° REACH: 01-2119471987-
18 

0,1 – 5 Non classé 

produits de la réaction du paraformaldéhyde et de la 
2-hydroxypropylamine (ratio 3:2); [formaldéhyde libéré 
par la 3,3′-méthylènebis[5- méthyloxazolidine]; 
formaldéhyde libéré par l'oxazolidine]; [MBO] 
(Note 8)(Note 9) 

N° Index: 612-290-00-1 0,1 – 5 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
(ATE=630 mg/kg de poids corporel) 
Acute Tox. 3 (par voie cutanée), H311 
(ATE=760 mg/kg de poids corporel) 
Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 
(ATE=4500 ppmv/4h) 
Skin Corr. 1B, H314 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1A, H317 
Muta. 2, H341 
Carc. 1B, H350 
STOT RE 2, H373 
Aquatic Chronic 2, H411 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

masse de réaction de 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-
3-one et de 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one (3:1) 
(Note B) 

N° CAS: 55965-84-9 
N° CE: 611-341-5 
N° Index: 613-167-00-5 

< 0,1 Acute Tox. 3 (par voie orale), H301 
(ATE=100 mg/kg de poids corporel) 
Acute Tox. 2 (par voie cutanée), H310 
(ATE=50 mg/kg de poids corporel) 
Acute Tox. 2 (par inhalation), H330 
Skin Corr. 1C, H314 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1A, H317 
Aquatic Acute 1, H400 (M=100) 
Aquatic Chronic 1, H410 (M=100) 

Hydroxybis(octadecanoato-O) aluminium ; 
Hydroxyaluminium distearate 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE) 

N° CAS: 300-92-5 
N° CE: 206-101-8 
N° REACH: 01-2120117673-
59 

< 0,1 Non classé 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

masse de réaction de 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-
3-one et de 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one (3:1) 

N° CAS: 55965-84-9 
N° CE: 611-341-5 
N° Index: 613-167-00-5 

( 0,0015 ≤C < 100) Skin Sens. 1A, H317 
( 0,06 ≤C < 0,6) Skin Irrit. 2, H315 
( 0,06 ≤C < 0,6) Eye Irrit. 2, H319 
( 0,6 ≤C < 100) Skin Corr. 1C, H314 
( 0,6 ≤C < 100) Eye Dam. 1, H318 

 
Note 8: La classification comme substance cancérogène s’applique, à moins qu’il puisse être établi que la concentration théorique maximale de 
formaldéhyde libérable, quelle qu’en soit la source, dans le mélange mis sur le marché est inférieure à 0,1 %. 
Note 9: La classification comme substance mutagène s’applique, à moins qu’il puisse être établi que la concentration maximale théorique de 
formaldéhyde libérable, quelle qu’en soit la source, dans le mélange mis sur le marché est inférieure à 1 %. 
Note B : Certaines substances (acides, bases, etc.) sont mises sur le marché en solutions aqueuses à des concentrations diverses et ces solutions 
nécessitent dès lors une classification et un étiquetage différents, car les dangers qu'elles présentent varient en fonction de la concentration. Dans 
la troisième partie, les entrées accompagnées de la note B ont une dénomination générale du type «acide nitrique...%». Dans ces cas-là, le 
fournisseur doit indiquer sur l'étiquette la concentration de la solution en pourcentage. Sauf indication contraire, le pourcentage de concentration est 
toujours sur la base d'un calcul poids/poids. 
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 
de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé. Rincer puis laver la peau 
abondamment à l'eau et au savon. Laver abondamment à l’eau/…. En cas d’irritation ou 
d’éruption cutanée: Appeler un médecin. Laver les vêtements contaminés avant 
réutilisation. 

Premiers soins après contact oculaire : Irriguer copieusement avec de l'eau douce et propre durant au moins 15 minutes en 
maintenant les paupières écartées. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et 
si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter éventuellement un 
médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche, faire boire beaucoup d'eau, ne pas faire vomir, calmer la victime, et la 
conduire immédiatement à la clinique ou chez le médecin. Appeler immédiatement un 
CENTRE ANTIPOISON/un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Corrosif pour les voies respiratoires. 
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Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une irritation de la peau. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une irritation sévère. 
Symptômes/effets après ingestion : Peut être nocif en cas d'ingestion. 
Symptômes/effets après administration 
intraveineuse 

: Inconnu. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable. 
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Aucun risque d'incendie. 
Danger d'explosion : Aucun danger d'explosion direct. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. 
Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors 

du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 
l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 
Procédures d’urgence : Aérer la zone. Eloigner le personnel superflu. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le 
liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Contenir la matière déversée en l'endiguant ou à l'aide de matières absorbantes de façon à 
empêcher l'écoulement dans les égouts ou les cours d'eau. 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 
l'argile ou la terre de diatomées. Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres 
matières. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Référence à d'autres sections (8, 13). 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 
manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 
la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. Éviter de respirer les vapeurs, gaz, 
brouillards, fumées. Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de 
sécurité. 

Mesures d'hygiène : Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les 
vêtements contaminés avant réutilisation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur. 
Conditions de stockage : Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Conserver uniquement dans le 

récipient d’origine. Conserver à l'abri du gel. 
Produits incompatibles : Bases fortes. Acides forts. 
Matières incompatibles : Eviter le contact avec les aliments et les boissons. 
Lieu de stockage : Protéger contre le gel. Conserver dans un endroit sec et frais. 
Matériaux d'emballage : Ne pas conserver dans un métal sensible à la corrosion. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Bitumen 160/220 (8052-42-4) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Hydrogen sulphide 

IOEL TWA [ppm] 5 ppm 

IOEL STEL 14 mg/m³ 

IOEL STEL [ppm] 10 ppm 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2009/161/EU 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Pétroles (bitumes de) (fumées) # Asfalt (petroleum) (rook) 

OEL TWA 5 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

Glycerol (glycerin, glycerine) (56-81-5) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycérine (brouillard) # Glycerine (nevel) 

OEL TWA 10 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

ALUMINUM DISTEARATE (300-92-5) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

OEL TWA 10 mg/m³ 
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8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
Vêtements de protection. Gants. Lunettes de protection. Ecran facial. Protéger les yeux, le visage et la peau des éclaboussures de liquide. 
Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

    

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes anti-éclaboussures ou écran facial. Porter des lunettes de sécurité bien fermées 
 

Protection oculaire 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité, Masque facial gouttelettes  EN 166 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 
Porter un vêtement de protection approprié 
 

Protection de la peau et du corps 

Type Norme 

Porter une combinaison appropriée pour éviter toute exposition à la peau EN 13034 

 
Protection des mains: 
des gants de protection 
 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants réutilisables, Gants 
jetables 

Caoutchouc butyle, 
Caoutchouc nitrile (NBR) 

   EN 374-3 

 
Autres protecteurs de la peau 
Vêtements de protection - sélection du matériau: 
Porter un vêtement de protection et des gants appropriés. Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation 
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8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 
Non requise dans les conditions d'emploi normales. Porter un masque approprié 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Autres informations: 
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : Noire. 
Odeur : insignifiante. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : Pas disponible 
Point de congélation : Pas disponible 
Point de ramollissement : 85 °C 
Point d'ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité : Ininflammable. 
Limites d'explosivité : Pas disponible 
Limite inférieure d'explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d'explosion : Pas disponible 
Point d'éclair : Pas disponible 
Température d'auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : 10 
Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Viscosité, dynamique : 100 Pa·s @ 25°C 
Solubilité : Pas disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : ≈ 1 
Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Un incendie produira une épaisse fumée noire. La décomposition thermique génère : Vapeurs corrosives. 

10.2. Stabilité chimique 

Non établi. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Non établi. 



Eco-Activ Primer, Icopal Elasto Primer 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

   

30-03-22 (Date de révision) BE - fr 8/14 

10.4. Conditions à éviter 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides forts. Bases fortes. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

fumée. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. La décomposition thermique génère : Vapeurs corrosives. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Bitumen 160/220 (8052-42-4) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral 
Toxicity) 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 
Dermal Toxicity) 

CL50 Inhalation - Rat > 0,0944 mg/l/4h Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 403 (Acute Inhalation Toxicity) 
 

ALUMINUM DISTEARATE (300-92-5) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: other: 

DL50 cutanée rat > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: other: 
 

produits de la réaction du paraformaldéhyde et de la 2-hydroxypropylamine (ratio 3:2); [formaldéhyde libéré par la 3,3′-
méthylènebis[5- méthyloxazolidine]; formaldéhyde libéré par l'oxazolidine]; [MBO] 

DL50 orale rat 630 mg/kg 

DL50 cutanée rat 760 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat 2 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
pH: 10 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
pH: 10 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Corrosif pour les voies respiratoires. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
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produits de la réaction du paraformaldéhyde et de la 2-hydroxypropylamine (ratio 3:2); [formaldéhyde libéré par la 3,3′-
méthylènebis[5- méthyloxazolidine]; formaldéhyde libéré par l'oxazolidine]; [MBO] 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes (Tractus gastro-intestinal, Voies 
respiratoires) à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

 

Danger par aspiration : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
11.2.2. Autres informations 
Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 

 

Bitumen 160/220 (8052-42-4) 

CL50 - Poisson [1] > 1000 mg/l 
 

Glycerol (glycerin, glycerine) (56-81-5) 

CL50 - Poisson [1] 54000 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 
gairdneri) 

 

produits de la réaction du paraformaldéhyde et de la 2-hydroxypropylamine (ratio 3:2); [formaldéhyde libéré par la 3,3′-
méthylènebis[5- méthyloxazolidine]; formaldéhyde libéré par l'oxazolidine]; [MBO] 

CL50 - Poisson [1] 57,7 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] 37,9 mg/l 48 h 

CE50 72h - Algues [1] 5,7 mg/l 

NOEC chronique poisson 1,3 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Eco-Activ Primer, Icopal Elasto Primer  

Persistance et dégradabilité Non établi. 
 

Bitumen 160/220 (8052-42-4) 

Persistance et dégradabilité Contient (un/des) composant(s) difficilement biodégradable(s). Non établi. 
 

ALUMINUM DISTEARATE (300-92-5) 

Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable dans l'eau. 
 

produits de la réaction du paraformaldéhyde et de la 2-hydroxypropylamine (ratio 3:2); [formaldéhyde libéré par la 3,3′-
méthylènebis[5- méthyloxazolidine]; formaldéhyde libéré par l'oxazolidine]; [MBO] 

Persistance et dégradabilité Peut se biodégrader. 

Demande chimique en oxygène (DCO) 17,9 g O₂/g substance 
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12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Eco-Activ Primer, Icopal Elasto Primer  

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 
 

Bitumen 160/220 (8052-42-4) 

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 
 

ALUMINUM DISTEARATE (300-92-5) 

BCF - Poisson [1] 3,162 l/kg (BCFBAF v3.01, Pisces, Valeur estimative, Poids frais) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 15,088 (Valeur estimative, KOWWIN) 

Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation (FCB < 500). 

12.4. Mobilité dans le sol 

Bitumen 160/220 (8052-42-4) 

Ecologie - sol Compte-tenu des propriétés physiques et chimiques, le produit se répand généralement 
peu dans le sol. insoluble dans l'eau. 

 

ALUMINUM DISTEARATE (300-92-5) 

Coefficient d’adsorption normalisé du carbone 
organique (Log Koc) 

8,127 – 8,813 (log Koc, SRC PCKOCWIN v2.0, Valeur calculée) 

Ecologie - sol Adsorption au sol. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Éliminer le 
contenu/récipient dans une entreprise autorisée de traitement des déchets dangereux ou 
dans un centre autorisé de collecte des déchets dangereux excepté pour les récipients 
vides nettoyés qui peuvent être éliminés comme des déchets banals. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 
Code catalogue européen des déchets (CED) : 17 03 02 - mélanges bitumineux autres que ceux visés à la rubrique 17 03 01 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 



Eco-Activ Primer, Icopal Elasto Primer 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

   

30-03-22 (Date de révision) BE - fr 11/14 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Non réglementé 
 
Transport maritime 
Non réglementé 
 
Transport aérien 
Non réglementé 
 
Transport par voie fluviale 
Non réglementé 
 
Transport ferroviaire 
Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
Ne contient aucune substance de l'Annexe XIV de REACH à une concentration ≥ aux valeurs limites de l'Annexe XIV 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants 
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 1005/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 septembre 
2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 
commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 sur la fabrication et la 
mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 

15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

 Remplace la fiche Modifié  

 Date de révision Modifié  

1.1 UFI Modifié  

 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

CLP Règlement sur l'étiquetage des emballages de classification; Règlement (CE) n ° 1272/2008 

DMEL Dose dérivée avec effet minimal 

DNEL Dose dérivée sans effet 

CE50 Concentration effective médiane 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association du transport aérien international 

IMDG Code international pour le transport de marchandises dangereuses par mer 

CL50 Concentration entraînant la mort chez 50% d'une population testée 

LD50 Dose entraînant la mort dans 50% des cas (dose létale médiane) 

LOAEL La plus faible dose ou concentration à laquelle un effet nocif a été déterminé 

NOAEC Concentration où aucun effet nuisible n'a été observé 

NOAEL Dose ou concentration à laquelle aucun effet nocif n'a été observé 

NOEC Concentration sans effets observés 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

PBT Substance persistante, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration (s) prévue (s) sans effet 

REACH Règlement (CE) n ° 1907/2006 sur l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des produits chimiques 

RID Règlement concernant le transport international des marchandises dangereuses par chemin de fer 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable, vPvB 

 
Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 

décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 
des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant 
le règlement (CE) no 1907/2006. 
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Autres informations : DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche 
proviennent de sources que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont 
fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou 
méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre 
contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces raisons 
entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais 
occasionnés par ou liés d'une manière quelconque à la manutention, au stockage, à 
l'utilisation ou à l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée 
uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d'un autre 
produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas être applicables. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 2 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 2 

Acute Tox. 2 (par voie 
cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 2 

Acute Tox. 3 (par voie 
cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 3 

Acute Tox. 3 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 3 

Acute Tox. 4 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 

Carc. 1B Cancérogénicité, catégorie 1B 

EUH071 Corrosif pour les voies respiratoires. 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H301 Toxique en cas d'ingestion. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H310 Mortel par contact cutané. 

H311 Toxique par contact cutané. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H330 Mortel par inhalation. 

H332 Nocif par inhalation. 

H341 Susceptible d'induire des anomalies génétiques. 

H350 Peut provoquer le cancer. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Muta. 2 Mutagénicité sur les cellules germinales, catégorie 2 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Corr. 1C Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1C 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, catégorie 1A 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


